
   

 

 
FEUILLE COMMUNALE N° 11 – novembre 2006 

Administration communale de Froidchapelle 

 
 

 
BOIS DE CHAUFFAGE 
 
La vente publique de bois de chauffage réservée aux habitants de l'entité aura lieu le mardi 19 décembre 2006 à partir 
de 17 h 30 à la salle des fêtes de Froidchapelle. 
 
Les inscriptions débuteront à 17 h.  Le cahier des charges sera disponible au secrétariat communal dès le 8 décembre. 
 
 

NOUVELLE LOI CONCERNANT LES ARMES 
 
La nouvelle loi du 08/06/2006 relative aux armes impose aux détenteurs d'armes à feu d'effectuer les formalités 
nécessaires auprès du gouverneur de la province en vue d'obtenir une ou des nouvelles autorisations pour continuer à 
détenir cette ou ces armes. 
 
Certaines dérogations sont accordées notamment aux chasseurs.   
 
Beaucoup d'articles ont été publiés dans les journaux à ce sujet.  Des renseignements peuvent être obtenus auprès de 
votre police locale. 
 
Voici un résumé des dispositions en vigueur : 
 
Les armes qui sont en votre possession (avec ou sans autorisation, même les armes prohibées) et dont vous souhaiteriez 
vous désaisir peuvent être déposées auprès des polices locales (vous ne ferez l'objet d'aucune poursuite si l'arme 
n'est pas signalée ou recherchée). 
 
Le 8 décembre 2006 : fin de la période transitoire (sauf prolongation de dernière minute). 
 
Si vous possédez des armes de chasse et sport : vous devez vous rendre à la police locale avant cette date même si 
vous êtes chasseur et même si vos armes sont déjà déclarées. 
 
Si vous avez des armes de défense ou de guerre depuis plus de 5 ans, vous devez demander le renouvellement de vos 
modèles 4 avant cette date à Monsieur le Gouverneur par l'intermédiaire de la police. 
 
Cependant, certaines contradictions concernaient les armes à poudre noire utilisées lors des marches folkloriques.  La 
question a été posée aux responsables provinciaux, et la réponse se trouvait bel et bien dans les textes de l'arrêté royal. 
 
Les armes à poudre noire (fusils, tromblons et pistolets) utilisées uniquement lors des manifestations folkloriques ne 
doivent pas être déclarées.  Toutefois, une attestation doit être obtenue auprès du responsable de l'association dont le 
détenteur fait partie.  Cette attestation doit être remise à la police. 
 
Pour les autres armes utilisées lors des manifestations folkloriques, utilisant des cartouches à blanc, il ne s'agit pas de 
reproductions d'armes historiques; elles doivent donc faire l'objet d'une déclaration à la police. 
 

PERMANENCES SOCIALES DU FONDS DES ACCIDENTS DU TRAVAIL 



 
Le Fonds des Accidents du Travail est un organisme de sécurité sociale. 
 
Ce fonds assure des permanences auxquelles chacun peut se présenter pour toutes questions ou informations concernant 
un accident du travail. 
 
A Charleroi : Madame Nicole MARTIN 
Hôtel de ville (salle 003 aile Charles II) – place du Manège 
Le lundi de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 
Tél. : 071/86 10 34 
 
A Mons : Madame Corinne PIERSOUL 
Rue du Buisseret 2 
Rez-de-chaussée local 17 
Le mercredi de 9 h 30 à 12 h 30 
Tél. : 065/40 54 28 
 
Vous retrouverez toutes les informations concernant le règlement d'un accident du travail ainsi que la liste complète des 
jours de permanences sur le site www.faofat.fgov.be. 
 
 

10 CONSEILS PRATIQUES POUR CONSOMMER MOINS 
 

1) Entretenir votre chaudière améliore son rendement de 5 % en moyenne. 
2) Baisser le thermostat d'un degré, c'est 7 % de consommation en moins. 
3) Les chaudières à haut rendement permettent des économies de plusieurs centaines d'euros par an. 
4) Maintenir une température de 16-17° pendant la nuit et entre 9 et 18 h (si vous êtes absent) peut permettre une 

économie allant jusqu'à 25 %. 
5) Une douche représente 30 à 40 litres d'eau contre 100 à 130 litres pour un bain. 
6) La production de froid représente 25 à 30 % de la consommation d'électricité totale d'un ménage, soit près de 

150 € par an. 
7) 5 mm de givre dans un frigo = 30 % de consommation en plus. 
8) Choisir des électroménagers portant le label "A" permet d'économiser jusqu'à 50 % d'énergie par rapport aux 

autres appareils. 
9) Les lampes économiques consomment jusqu'à 5 fois moins que les lampes à incandescence, avec une durée de vie 

de 8 à 10 fois plus longue. 
10) Les appareils mis en veille (télévision, chaînes hi-fi…) peuvent vous coûter jusqu'à 150 € par an d'énergie inutile. 

 
 

SOUPER DU LAETARE 
 
Le groupe de Laetare "Marc Pestieau" vous invite à son souper "Soupes et Souvenirs" le samedi 13 janvier 2007. 
 
Vous pourrez y déguster quelques potages originaux en visionnant les photos des groupes et des chars depuis 1975. 
 
Merci aux nombreuses personnes qui ont aidé à composer ce magnifique album, qui sera disponible sur commande en 
version CD.  A très bientôt. 
 
Renseignements : C. PESTIEAU (060/41 23 61). 
 

 

 

http://www.faofat.fgov.be/


HAIES ET BANDES BOISEES : FONCTIONS ET UTILITES 
 
A l'origine, les haies ont été plantées par les paysans pour délimiter leurs parcelles cultivées. Malheureusement, elles 
furent et sont encore en grande partie détruites pour créer de grands espaces de monocultures. Pourtant, l’intérêt de 
ces structures est prépondérant pour l’agriculture. En effet, le rôle des haies dans les productions agricoles est encore 
trop souvent négligé. Leur rôle ne se limite donc pas uniquement au simple plaisir visuel, nous présentons ci-dessous 
quelques unes de leurs multiples fonctions. 
 

 La haie brise-vent 
 
Les vents violents ont des répercussions négatives importantes sur la production agricole (verse dans les champs de 
céréales, dessèchement dû au vent…). Les haies ont la capacité de réduire la vitesse du vent sur une distance égale à 10 à 
15 fois leur hauteur, soit 150 m pour une haie de 10 m. 
 

 
 
Correctement dimensionnée une haie brise-vent permet de compenser les pertes à proximité de la haie par une 
augmentation de production à l’intérieur de la parcelle. De cette manière, les rendements peuvent connaître une 
augmentation des rendements allant de 6 à 20 %. 
 

 La haie économique 
 
Actuellement, la haie est trop rarement appréciée pour sa production forestière. Les zones agricoles sont pourtant aptes 
à produire du bois de qualité et ainsi générer une source de revenus supplémentaire. 
 

 Production de bois d’œuvre : des essences comme le merisier, le frêne ou le noyer sont très facilement utilisables 
dans une haie. Bien exploitées, elles produisent de gros troncs courts au bois très apprécié en ébénisterie.  

 Production de bois de chauffage. 
 Production de bois d’émondes qui peut être broyé en copeaux (pour chauffage spécialisé). 
 Production de bois de travail pour la ferme : piquets de clôtures, perches, tuteurs… 
 Production de bois d’industrie : panneaux de particules, pâte à papier… 

 
 La haie antiérosive 

 
On observe souvent en zones de grandes cultures et plus particulièrement sur les terrains en pentes dépourvus d’un 
couvert végétal, d’importants problèmes d’érosion en cas de fortes pluies. Les haies ont un rôle antiérosif important. Bien 
situées, elles limitent le ruissellement qui entraîne les particules fertiles du sol.  
 
Les plantations en bordure des cours d’eau jouent également un rôle important dans le maintien des berges.  

 



 

 La haie, abri du bétail 
 
La haie améliore le confort du bétail, elle protège les animaux du soleil en été et des vents froids et humides en automne. 
Les animaux supportent mal les changements de température. Pour se protéger, ils dépensent de l’énergie au détriment 
de la production de lait ou de viande. La présence de haies permet de diminuer les risques de maladies et d’améliorer la 
productivité du bétail. 
 

 La haie pour le contrôle des parasites et rongeurs 
 
La haie est le siège d'un équilibre écologique à l'intérieur duquel on trouve notamment une diversité importante 
d'insectes, d’oiseaux et de mammifères. 
 
Ce réservoir d'auxiliaires des cultures permet de diminuer la pullulation des animaux nuisibles aux productions agricoles 
(insectes parasites, rongeurs...). La haie permet ainsi de retrouver un équilibre entre les ravageurs des cultures et leurs 
prédateurs : c'est la lutte biologique intégrée. 
 
Pour illustrer ceci, signalons simplement qu’un couple de mésanges bleues consomme pendant la période de reproduction 
environ 12.000 chenilles pour élever une nichée et se nourrir. Un faucon crécerelle mange quant à lui 1.200 mulots par an. 
 

 La haie mellifère 
 
D’un point de vue mellifère, les haies sont considérées comme des éléments essentiels. Elles ont un impact important sur 
la production apicole, mais aussi sur tous les insectes pollinisateurs qui eux-mêmes ont une incidence indirecte très 
importante sur l’arboriculture, la production de certains fruits, la production de graines… En effet, les haies constituent 
à la fois une source d’alimentation et des sites de nidifications pour tous ces insectes pollinisateurs. 

 
 La haie, station d’épuration naturelle 

 
Une partie des produits phytosanitaires utilisés en agriculture sont filtrés par les haies qui les utilisent pour leur 
développement. 
 

 La haie refuge pour la biodiversité 
 
Les haies constituent souvent l’ultime refuge pour de nombreuses espèces sauvages, elles constituent généralement de 
véritables conservatoires de ressources génétiques locales.  
 
Pour de nombreuses espèces animales, les haies jouent un rôle pour l'alimentation, pour la reproduction (nidification, 
ponte et élevage des jeunes), pour le refuge (protection, habitat…), pour la mobilité (échange entre population à travers 
les corridors faunistiques). 
 

 La haie, élément de la structure paysagère 
 
Les haies, les bosquets, les alignements et les arbres isolés dans les champs font partie des éléments principaux qui 
composent et constituent nos paysages. Leurs formes différentes, ainsi que la manière dont ils sont emboîtés participent 
à la création de paysages divers et variés. 
 
Malheureusement, on rencontre aujourd’hui de plus en plus de haies monospécifiques simplement composées de thuyas, 
cyprès ou laurier-cerise et présentant l’unique avantage d’offrir un écran visuel toute l’année. Ce type de plantation qui se 
limite à n’être qu’un mur vert monotone est très peu attrayant pour la vie sauvage.  
 
Pourquoi ne pas plutôt tenter de retrouver l’harmonie d’un paysage naturel autour des constructions ? Il est de plus tout 
à fait possible de conserver son indépendance et son intimité avec une haie beaucoup plus naturelle et intéressante sur le 
plan écologique. (ex. : le hêtre est une essence dite "marcescente" qui perd ses feuilles mortes à la repousse des jeunes 
feuilles). 
 
Rappelons que la Région wallonne octroie des aides aux particuliers pour la conservation et la plantation de haies. Pour les 
agriculteurs, le régime de subventions des mesures agri-environnementales prévoit une aide pour le maintien et 
l’entretien des haies, bandes boisées, arbres isolés, arbre fruitiers à haute tige et bosquets. 





VITRINE DU PAYS DE L'EAU D'HEURE 
 
La vitrine du pays de l'Eau d'Heure vous propose une large gamme de produits de bouche du terroir le vendredi et le 
samedi de 10 h à 18 h ainsi que le dimanche de 9 h à 12 h. 
 
Pendant le mois de décembre : week-ends dégustations, paniers garnis pour les fêtes, possibilité de volaille, gibier, foie 
gras, alcools… 
 
 
La Vitrine du Pays de l'Eau d'Heure 
Chaussée de Beaumont 131 
6440  Boussu-lez-Walcourt 
Etienne DECUYPER 
071/64 45 91 
 
 
 
 

AGENDA 
 
Jeudi 30 novembre au n° 33 de la rue Gossec à Vergnies : activités cuisine (matin) et coiffure (après-midi) organisées 
par l'ASBL ECHANGE, en collaboration avec l'ASBL OXYJEUNE, le PPP, l'ALE et VIE FEMININE.  Inscriptions et 
renseignements auprès de Paola BROGNIET au 071/64 41 0 
 
Samedi 2 décembre : souper de Saint-Nicolas de la jeunesse de Vergnies à 18 h 30 à la salle "Nos Loisirs".  Distribution 
de cadeaux et de bonbons.  Menu : apéritif, boulettes à la sauce tomate ou escavèche, dessert.  Adultes : 10 € - enfants : 
5 €.  Renseignements : Emilie WATREMEZ (060/45 62 03 ou 0472/51 65 75) et Pauline LECHAT (071/58 82 30 ou 
0494/25 04 97). 
 
Lundi 4 décembre à 19 h : installation du nouveau conseil communal. 
 
Mercredi 6 décembre à 15 h 30 : cinéma ("Home Sweet Home" – la révolte des petits vieux) au home "L'Accueil" – 
renseignements chez Jules MATHIEU (060/41 11 10) ou Simon PONSELET (060/41 13 52) 
 
Samedi 9 décembre à la salle des fêtes de Froidchapelle : souper spaghetti bolognaise ou carbonara du Volley Club de 
Froidchapelle. Adultes : 11 € (apéritif + repas à volonté + dessert) – enfants de moins de 12 ans : 6 €. Inscriptions chez 
Vincent THIRY (060/51 38 00), Alain VANDROMME (0473/56 36 76) ou Laurence STAFFE (0497/71 71 43). 
 
Dimanche 10 décembre de 10 h à 18 h : marché de Noël à la salle Saint-Remi à Boussu-lez-Walcourt.  25 emplacements 
disponibles.  Possibilité de restauration.  Bar et pâtisseries.  Réservations et renseignements au 071/63 38 73 ou 
071/63 33 34 (après 14 h). 
 
Jeudi 14 décembre au n° 33 de la rue Gossec à Vergnies : activités cuisine (matin) et bricolage de Noël (après-midi) 
organisées par l'ASBL ECHANGE, en collaboration avec l'ASBL OXYJEUNE, le PPP, l'ALE et VIE FEMININE.  
Inscriptions et renseignements auprès de Paola BROGNIET au 071/64 41 09 
 
 

 
Ed i teur  responsab le  :  W i l l y  DECUIR  –  bourgmestre –  p l a ce  A lbert  Ier  38  –  6440  Fro idchape l l e  –  060/45  91  46 .  

 
La  présente  feu i l l e  peut  être  consu ltée  et  té léchargée  en  cou leurs  sur  notre  s i te  internet  
www.fro idchape l le .be ,  dans  les  rubr iques  "Dern ières  nouveautés"  et  "Bu l let in  communa l " .  

 
 
 
 
 
 
 

 

http://www.froidchapelle.be/


 

Le CPAS de FROIDCHAPELLE vous informe… 
 

LES PERMANENCES DE NOVEMBRE-DECEMBRE 2006 
 
 
Permanences allocations de chauffage : examine les demandes d'allocation de chauffage ("fonds mazout") les 3e et 4e 
jeudis du mois (sauf en décembre).  
 
A Froidchapelle (salle du conseil – place Albert Ier 38) : les jeudis 30 novembre, 14 décembre et 21 décembre de 13 h 30 
à 16 h 
 
A Boussu-lez-Walcourt (centre culturel – Grand-Place 3) les jeudis 30 novembre, 14 décembre et 21 décembre de 9 h à 
11 h 30 
 
RAPPEL 
 
Dans tous les cas, cette allocation est limitée à 1.500 litres par hiver (du 1er septembre 2006 au 30 avril 2007) par 
ménage résidant dans le même logement. Votre demande doit être impérativement introduite au CPAS dans les 60 jours 
de la livraison. 
 
 
Les permanences juridiques du CPAS de Froidchapelle continuent à être assurées, dans les locaux du CPAS, place Albert 
Ier 38, par maître Nadine SONNET, avocat du barreau de Charleroi.  
 
Ce service est gratuit et accessible à tous pour des conseils en matière de baux, divorces, droits parentaux, demandes 
d'avocat "pro deo"… 
 
La prochaine permanence aura lieu le mardi 27 décembre 2006 de 13 h à 15 h. 
 
Pour une meilleure organisation, entre 13 h et 14 h la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous, au 
préalable, auprès de notre service social.  Entre 14 h et 15 h, l'accès à la permanence sera libre. 
 
 
Permanences médiation de dettes : dans les locaux du CPAS, place Albert Ier 38 à Froidchapelle, le premier mercredi de 
chaque mois entre 13 et 16h.  Prochaine permanence le mercredi 6 décembre 2006 de 13 h à 16 h. 
 
 
Guidance sociale énergétique : aide à la gestion et à la maîtrise des factures énergétiques, information sur la 
libéralisation du marché de l'électricité.  
 
Pour une meilleure organisation, la permanence sera réservée aux personnes ayant pris rendez-vous, au préalable, auprès 
de notre service social (060/45.91.48) 
 
Prochaines permanences les jeudi 7 décembre et 28 décembre de 8 h 30 à 12 h.  
 
           Le Président, 
           Paul BOUCHE 
 
 

CPAS de FROIDCHAPELLE 
Place Albert Ier 38 - 6440 FROIDCHAPELLE 

Tél. : service social : 060/45.91.48 – 060/45.91.49 
Courriel : cpasfroidchapelle@hotmail.com 


	Editeur responsable : Willy DECUIR – bourgmestre – place Albert Ier 38 – 6440 Froidchapelle – 060/45 91 46.
	La présente feuille peut être consultée et téléchargée en couleurs sur notre site internet www.froidchapelle.be, dans les rubriques "Dernières nouveautés" et "Bulletin communal".

